
La VAE donne-t-elle automatiquement droit à une promotion au
Luxembourg ?

Réponse courte

La validation des acquis de l'expérience (VAE) n'ouvre aucun droit automatique à une promotion au

Luxembourg. L'obtention d'un diplôme ou d'une certification par VAE constitue une reconnaissance des compétences

acquises, mais ne crée pas d'obligation contractuelle pour l'employeur d'accorder une évolution de carrière. Aucun

droit subjectif à la promotion n'existe en droit luxembourgeois.

Seules une convention collective, un accord d'entreprise ou une clause contractuelle explicite peuvent prévoir

un lien direct entre certification VAE et promotion. La décision finale relève du pouvoir d'appréciation de

l'employeur, dans le strict respect des critères légaux objectifs encadrant la promotion (L.241-2 et L.251-2) et de non-

discrimination. Les critères objectifs et la traçabilité des décisions sont essentiels pour résister à une contestation.

Définition

La VAE est une procédure permettant d'obtenir tout ou partie d'un diplôme, titre ou certificat professionnel sur la

base d'une expérience professionnelle, bénévole ou volontaire d'au moins 3 ans, sans suivre de formation

classique. Elle est régie par la loi modifiée du 19 décembre 2008.

Au Luxembourg, le salarié bénéficie du principe d'égalité de traitement entre travailleurs dans le processus de

sélection à la promotion (L.241-2 et L.251-2), mais aucun droit subjectif à la promotion n'existe ; seul le droit à

un examen non discriminatoire de sa candidature est garanti.

Questions fréquentes

Comment intégrer la VAE dans une grille de promotion ?

L'employeur peut établir une grille pondérée intégrant la certification VAE parmi les critères objectifs d'appréciation, sans exclusivité. La
pondération doit être appliquée uniformément à tous les candidats post-VAE pour éviter tout reproche de discrimination.

Dans quels cas la VAE peut-elle ouvrir un droit à promotion ?

Seules une convention collective, un accord d'entreprise ou une clause contractuelle explicite peuvent prévoir un lien direct entre
certification VAE et promotion. La décision finale relève du pouvoir d'appréciation de l'employeur dans le respect des critères objectifs.

Existe-t-il un droit subjectif à la promotion au Luxembourg ?

Aucun droit subjectif à la promotion n'existe en droit luxembourgeois. Le salarié bénéficie uniquement du droit à un examen non
discriminatoire de sa candidature, dans le respect du principe d'égalité de traitement (L.241-2 et L.251-2).

La VAE donne-t-elle automatiquement droit à une promotion au Luxembourg ?

La validation des acquis de l'expérience (VAE) n'ouvre aucun droit automatique à une promotion au Luxembourg. L'obtention d'un
diplôme ou d'une certification par VAE constitue une reconnaissance des compétences acquises sans créer d'obligation contractuelle
d'évolution de carrière pour l'employeur.
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Qu'est-ce que la VAE en droit luxembourgeois ?

La VAE est une procédure permettant d'obtenir tout ou partie d'un diplôme, titre ou certificat professionnel sur la base d'une expérience
professionnelle, bénévole ou volontaire d'au moins 3 ans, sans suivre de formation classique. Elle est régie par la loi modifiée du 19
décembre 2008.

Quelle communication faire au salarié post-VAE ?

L'employeur doit communiquer au salarié la prise en compte de sa certification et les autres critères examinés dans la décision finale. En
cas de refus, une lettre motivée indique les critères ayant prévalu, conservée dans le dossier individuel.

Conditions d’exercice

L'absence de droit subjectif à la promotion impose à l'employeur de traiter la candidature post-VAE selon les mêmes

critères objectifs que toute autre, sans discrimination ni faveur particulière.

Condition Exigence

3 ans d'expérience En rapport direct avec la certification visée

Dossier de recevabilité Auprès du ministère de l'Éducation nationale

Examen par un jury Validation totale ou partielle de la certification

Aucun droit subjectif à promotion Examen selon critères objectifs uniquement

Égalité de traitement Application uniforme des critères de promotion (L.241-2, L.251-2)

Liens conventionnels Possible si convention collective ou accord d'entreprise le prévoit

Modalités pratiques

Pour valoriser la VAE dans l'évolution professionnelle, l'employeur doit intégrer la certification obtenue parmi les

critères objectifs d'appréciation, sans en faire un critère exclusif.

Démarche Précision

Reconnaissance dans la grille de critères Certification intégrée comme élément objectif

Examen équitable Application uniforme à tous les candidats post-VAE

Documentation de la décision Critères retenus tracés dans le dossier individuel

Information de la délégation Critères généraux soumis à L.414-9 (? 150 salariés)

Avenant si promotion accordée Si clause essentielle modifiée (L.121-3)

Réponse motivée si refus Lettre indiquant les critères ayant prévalu
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Pratiques et recommandations

Définir clairement dans les accords d'entreprise ou conventions collectives le poids de la VAE dans les critères de

promotion.

Établir une grille pondérée intégrant la certification VAE parmi les critères objectifs d'appréciation, sans exclusivité.

Communiquer au salarié la prise en compte de sa certification et les autres critères examinés dans la décision

finale.

Documenter les décisions de promotion ou de refus en s'appuyant sur des éléments factuels objectifs.

Intégrer la VAE dans la politique de gestion prévisionnelle des emplois et compétences (GPEC) pour valoriser les

parcours.

Garantir l'absence de discrimination dans l'accompagnement à la VAE et le traitement des candidatures à la

promotion.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 19 décembre 2008 Réforme de la formation professionnelle continue, VAE

Art. L.241-2 du Code du travail Égalité de traitement (sexe), champ promotion

Art. L.251-2 Égalité de traitement (autres motifs), champ promotion

Art. L.243-1 Inversion de la charge de la preuve

Art. L.243-4 Sanctions de 251 € à 25 000 € pour discrimination

Art. L.414-9, point 3 Co-décision sur critères généraux (? 150 salariés)

Art. L.162-12 Application des conventions collectives

La VAE constitue un outil de reconnaissance des compétences, mais elle ne crée aucun droit subjectif à la promotion en droit

luxembourgeois. Toute décision d'évolution professionnelle doit s'appuyer sur des critères objectifs documentés pour résister à une

contestation pour discrimination devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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